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BAREME DES CONTRIBL'TIONS AUX DEPENSES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
RAPPORT DU CC.MITE DES CONTRIBITl'IONS 

Rapport de la Cinquième Commission . 
Rapporteur : M. }IT,auro MENDEZ ( Phili.ppines) 
--~------ ' 

1. A ses 50lème et 502ème séances, le 31 octobre 1955, la Cinquième Commission 

a examiné le point de 1 r ordre du jour ~ui vant : "Barème des contributions aux 

dépenses de l'Organisation des Nations Unies : Rapport du Comité des contri

butions". La Cormnission était saisie du rap:portY du Comité des con tri butions, 

d'un rapport (A/C.5/637) du Secrétaire général intitulé : "Etat, au 

15 octobre 1955, des avances au Fonds de roulement et des contributions au budget 

pour les exercices financiers 1953, 1954 et 1955" et d 1 un pro.)et de résolution 

(A/C.5/L.34l) reprenant les reco~andations contenues dans le rapport du Comité 

des contributions. 

2. En présentant le rapport du Comité des contributions, le Président de ce 

Comité a déclaré que la période d'application du bart~e des contributions avait 

ét~ étudiée très attentivement; depuis longtemps, le Comité cherchait à donner 

une plus grande stabilité au b~rème, de manière à la rendre applicable pendant 

:plusieurs années, ainsi que l'enVisageait ltarticle 161 du règlement intérieur 

de l'Assemblée générale. Immédiatement après la seconde guerre mondiale, les 

données statistiques mises à la disposition du Comité étaient insuffisantes. 

En outre, :pendant les années qui avaient suivi la guerre, la capacité de paiement 

relative des Etats Membres avait subi des modifications sensibles. Chaque année, 

l'Asse~blée générale avait donc dÛ charger le Comité des contributions à reviser 

le barème qui devait être appliqué 1 1année suivante. Au cours des dernières 

pocuments officiels de 1 1Assemblée générale, Dixième session, Supp~ément No lC, 
docl..liUent A7295l.et corr.r.·-------
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années, en raison de l'amélioration constante des données statistiques, le Comité 

avait procédé à une revision systématique destinée à faire disparaître progressi

vement les anomalies du bar~me. Le fait que les modifications recommandées repré

sentaient chaque année un pourcentage plus faible du total des contributions 

montrait que le barème se stabilisait; _c 1 e.st ainsi que les modifications recomman

dées pour 1956 ne s'élevaient qu'à ~,56 pour lOO. 

3. Les résultats de 1' étUde constànte des statistiques avaient amené le Comité 

des contributions à recommander à l'Assemblée générale d'adopter un barème des 

contributions au budget de l'ONU que l'on pourrait, pensait-il, appliquer pour 

les exercices financiers 1956, 1957 et 1958. 
4. Etant donné que le barème proposé pourrait @tre applicable pendant trois ans, 

le Comité des contributions avait décidé qu 1en utilisant comme base la moyenne 
. . 

des évalUations du revenu national de trois années,· il devait tenir partic'uliè-

rement compte de l'évolution de la situation économique de chaque pays telle 

qu'elle ressortait des données statistiques et économiques mises à sa disposition, 

cette évolution devant manifestement influer, dans l'avenir, sur la capacité de 

paiement du pays considéré. Conforrùément aux directives contenues dans la 

résolution 582 (VI) de l'Assemblée générale, et confirmées dans la réso-

lution 876 (IX), le Comité a également veillé~ tenir davantage compte de la 

situation des pays où le revenu par habitant était faible. En fait, po~ établir 

le nouveau ?ar ème de contributions, le .cami té avait effectué une étude approfondie 
. ' 

de la situation économique des différents pays et il avait pris en considération 

tous les facteurs qui, d'après les renseignements disponibles, poUrraient influer 

sur la capacité de paiement de chaque pays. 

5. La quote-part qu~ les Etats qui, sans ·@tre membres de l'ONU, participaient 

à certaines de ses activités, devraient verser à raison de ces activités) avait 

été établ.ie selon les principes et les critères sui vis pour le calcul de la 

quote-part des Etats Membres. 

6. Le Comité des contributions avait reconnu qu'il pourrait @tre nécessaire de 

procéder ~ vne revision anticipée du barème proposé si des modifications 

importantes survenaient dans la capacité de paiement des Etats Membres ou si de 
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nouvea~~ Etats Membres ~taient admis au cours des trois prochaines années, mais, 

étant donné que ces ~ventualit~s étaient prévues, par ltarticle 161 du règlement 

intérieur de lrAssemblée générale, elles ne devaient pas faire obstacle à 

1 'adoption d'-un barème applicable pour trois ans. Le Cami té avait également 

reconnu que le principe d'une contribution maximum par habitant n'avait pas 

encore ~té appliqué intégralement. Le Comité avait été invité par l'Assemblée 

générale (résolution 665 (VII)) à ne pas prendre d'autres mesures touchant le 

maximum par habitant, t.ant que l'Organisation n'aurait pas adrnis de nouveaux 

l~mbres ~u que la situatiqn éconor~tque des ~~mbres actuels ne se serait pas 

assez am~liorée pour qu~ l'on pût apporter au barème des ajustements progressifs. 

Par conséquent, le Comité devait préciser que si une revision du barème était 

dermandée en vertu de 1 1article 161, il faudrait peut-être reprendre la question 

de la mise en oeuvre du principe de la contrtbution n:aximum .:par habitant, 

conformément at~ directives données par lrAssemblée générale. 

7• Au cours des débats qui se sont déroulés à la Cinquième Commission, les 

recommandations du Comité des cqntributions ont recueilli un appui considérable 

et de nombreuses délégations ont reconnu la compétence et l'impartialité avec 

lesquelles le Comité s'était acquitté d'une tâche délicate ; établir un barème 

équitable que la plupart des Etats Membres acceptent. En approuvant le rapport 

du Cami té, un grand nombre de délégatiC'ms se sont plu à constater qu'à la sui te 

de la reVision du barème des contributions par le Comité, on avait fait dispa

raître suffisarr~ent d'anomalies pour que.l'adoption d'un barème établi pour trois 

ans semble ·justifiée. La stabilité d'un barème prévu pour une période relativement 

longue aiderait les Etats Membres à. prendre les mesures budgétaires pécessaires 

en vue du paiement de leurs contributions annuelles. Certaines délégations ont 

également émis l'espoir ~ue, lorsque le moment serait venu de procéder à une 

nouvelle revision du barème des contributions, le Comité des contributions 

publierait son rapport assez longtemps avant la s~ssion de 1.' Assemblée générale 

pour permettre aux pays intéressés d'examiner attentivement les modifications 

proposées. On a cependant admis que le Comité ne pouvait pas publier son rapport 

tant qutil ne disposait pas des données statistiques nécessaires. 
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8. Tout en acceptant l'adoption d'un barème établi pour trois ans, le repré

sentant du Canada, appuyé par le représentant de la Suède, a souligné l'importance 

de l'observation du Président du Comité des contributions touchant l'application 

future du principe du maximum par habitant. Il a cru comprendre ~ue si l 1 on 

demandait une revision du barème, conformément à l'article 161 du règlement 

intérieur de l'Assemblée générale, le Comité des contributions s'inspirerait, 

pour reviser le barème, des directives antérieures de. l'Assemblée générale et 

notamment de celles ~u'elle a données en ce ~ui concerne le principe du maximum 

par habitant. Cette interprétation a été cor~irmée par le Président du Comité 

des contributions et approuvée par la Cin~uième Commission. 

9. Quel~ues délégations, notamment celles de la Chine, de la Colombie, de Cuba 

et du Guatemala, ont demandé ~ue le barème ne soit applicable ~u'à l'exercice 1956. 
En effet, malgré les améliorations apportées à la ~ualité des statisti~ues du 

revenu national, tout oarème fondé sur ces statistiques contiendrait des anomalies 

intrinsè~ues, car dans certains pays l'évaluation du revenu national était 

purement conjecturale. De plus, l'admission de nouveaux Etats Membres ainsi ~ue 

l'application complète du principe maximum par habitant entratneraient de toute 

façon des ajustements au barème des contributions. Ces délégations ont ajouté ~ue 

des événements survenant dans le domaine économi~ue pourraient modifier la capaci t·· 

de paiement de certains Etats, notamment celle des pays sous-développés dont la 

production agricole était soumise à des fluctuations cycli~ues. Il était donc 

souhaitable que le Comité des contributions examine à nouveau le barème des 

contributions en 1956 afin de tenir compte de ces facteurs et d'autres éléments 

connexes. Mais si l'on admettait que pendant la période triennale un Etat Membre 

pourrait demander une revision de sa ~uote-part, du fait ~ue sa capacité de 

paiement avait diminué par suite d'une modification de sa situation économique, 

on répondrait ainsi, dans une certaine mesure, aux objections que les délégations 

précitées avaient soulevées. 

10. Le représentant de la Belgique a exprimé l'espoir ~ue lorsque des modifi

cations seraient apportées au barème des contributions du fait de l'admission de 

nouveaux Membres ou pour une autre raison- en particulier, si l'on diminuait la 

contribution d'Etats Membres se trouvant dans une situation diffi~ile - le Comité 

tiendrait compte de la situation des pays à revenu moyen, de façon à atteindre 

l 1 é~uilibre nécessaire à une répartition é~uitable des charges financières. Le 

Président du Comité des contributions a donné au représentant de la Belgi~ue 

l'assurance que le maintien de cet équilibre resterait la préoccupation du Comité. 



A/3095_., 
FranÇai's · 
Page 5 · 

En effet, ca~ PPur ~éalise~ une répar~ition équitable, il ne fallait.pas imposer à 

ces pays une part e?Ccessi ve des charges finan-Cières.'.:,· . ' 
11. Plusieurs délégations ont c~mstaté avec s~tis':fe.ction que le: Comité des 

contributions n'~vait cessé arétudier.spécialemen.t le cas des pays dont le revenu 

par habitapt était faible, car ces pays avaient besoin de toutes léurs ressources 

pour financer leurs programmes de développement économique et social. A ce,propos, 

on a constaté que, suivant. la-décision prise' les anné~s précédentes p~r la 

Cinquième Commission, 1 1 0NU avait informé les institutio~s spécialisées de là 

formule.adop~éê pour calcUler son barème, compte tenu du_faible revenu par habitant' 

dans c~rt~ins,pe.~s •. Il fallait espérer qu'un nombre croissant'd'institutions 

spécialisées adopteraient cette :formule, et qu'il en résulterait une plus grande 
',' ' ' - ' ' 

uniformité dans les barèmes des contributions. 

12. Les recommandations du Comité des contributions ont recueilli l'approbation 

de la large majorité des re:présentants qui ont pris par·~ au débat. Cependant, 

quelques délé~atibns, dont les avis sont résumés plus loin, ont posé certaines 

questions ·c?n~ernant la quote-part ·proposée pi'Jur leur propre pays. 

13! Le~ repré~entants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la 

République socialiste soviétique d'Ukraine, de la République socialiste soviétique 

de Bi~lorussie et de la Pologne qnt déclaré que, depuis plusieurs ~nnées, ie ·coiDité 
',1, ' ,. ' 

des contributions avait systématiquement recommandé des augmentati6ns de la qùote~ 

part de leurs pays et, par cons.équent, de ia contribution à verser par eux; ils 

estimaient que c~s·recommandations étaient contraires aux instructions que 

1 1 Assemblée .. généJ;'ale avait données au Comité en 1946. c~s réprésentarits ont 

également affirmé de façon catégorique que les éléments d 1 info~ation dont disposait 

le Comité ne justifiaient qu'il recommanagt pour 1956, et pour la sixième fois en 

six ans, une augmentation de la contribution de l'URSS et de la RSS d'Ukraine. 

Toute~ois, un barème stable ayant été proposé pour trois ans, conformément à 

l'article 161 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, ces délégations se 

son~ déclarées prgtes à_appuyer les recommandations du comité. 

15. Le représentant de la Colombie a dit qu'étant donné l'effondrement du cours 

du café. et la baisse des recettes en dollars de la Colombie qui en était-résultée, 

la quote-:part imposée à son pays ne co:rrespondai t pas à. la réalité: D'aill.èurs, 
, , A . , 

le Comité des con tri butions n'avait ,pas . tenu dument compte, dans se·s recomman-

dations, de la dévaluation qui avait eti lieU: en Colombie.· La délé·gation' c~lombienne 
voterait donc contre le barème proposé :par le Comité des contributions et cela 

d'autant plus que ce barème devait gtre appliqué pendant trois ans. 
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16. Le représentant de la Grèce a fait observer que son pays avait été victime de 

violents tremblements de terre dont les conséquences désastreuses avaient eu 

de graves répercussions sur sa capacité de paiement; c'était là un fait qui ne 

ressortait que partiellement des statistiques sur lesquelles le Comité s'était 

_fondé pour arr~ter le bar~me des contributions. Le fait avait été signalé 

au Comité des contributions mais ce dernier ne savait pas, au moment où il avait 

établi son rapport, que, pour mener ~ bien l'oeuvre ~e relèvement et de recons

truction dans les régions dévastées, le Gouvernement grec avait été obligé de 

demander l'aide financière de l'étranger et de mettre en recouvrement 33 millions 

de dollars d'impôts nouveaux. Le Gouvernement grec' avait espéré que l'on appor

terait une réduction symb0lique à sa contribution mais, comme cette réduction 

n'avait pas été accordée, il comptait qu'il serait au moins possible de maintenir 

sa contribution au niveau de 1955· 
17. Le représentant de la Turquie a déclaré que, pour fixer h un niveau équitable 

l~ contribution de son pays pour la période 1956-1958, il fallait tenir co~e des 

résultats du recensement de la population qui venait d'avoir lieu en Turquie. 

Cependant, sous cette réserve, il voterait en faveur des recommandations du Comité 

des contributions. 

18. Le représentant de l'Irak ne pensait pas que l'augmentation de 0,02 pour lOO 

proposée pour la quote-part de son pays était justifiée, mais par souci de 

coopération, la délégation iraquienne était disposée à l'accepter. 

19. Le Président du Comité des contributions a répondu point par point aux 

questions posées pendant le débat. En èe qui concerne la "désorganisation tempo

raire des économies nationales provoquée par la deuxième guerre mondiale 11
, il a 

fait remarquer que, dans les années qui avaient immédiatement suivi la guerre, 

les statistiques dont o~ disposait étaient incomplètes et ne reflétaient pas 

entièrement le bouleversement que le revenu national de certains pays avait subij 

il avait donc été tenu spécialement compte de ce facteur. Au cours des années 

qui avaient suivi, le èomité en était venu à la conclusion que, dans la mesure où 

elle subsistait, cette désorganisation se reflétait en gros dans les évaluations 

du revenu national du pays intéressé, aussi le C~mité avait-il jugé qu'il n'était 

plus nécessaire de tenir compte de ce facteur, pris isolément, puisqu'il influait 

déjà clairement sur le montant du revenu national. 
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;;o. Faute de statistiques dignes de foi touchant la Chine, le c·om1 té des contri

butions avait conclu qu'il ne pouvait pas pour l'instant recommander une modifi· 

cation - en plus ou en mo.ins ... de la· quote-part de ce pays. 

21. Quant à l'observation du représentant de la Colombie qui avait dit que le 

Comité des contr,ibutions n'avait pas tenu compte de l'effet fâcheux que la baisse 

du cours du café avait eu sur l'économie de son pays, le café constituant la 

principale exportation de la Colombie, le PréSident du Comité des contributions 

a fait ren~rquer que, d'après les statistiques communiquées au Comité, le revenu· 

national de la Colombie avait augmenté régulièrement depuis quatre ans. Il aurait 

donc fallu normalement augnenter la quote-part de la Colombie, mais, prenant en 

considération la si tua tt on du marché du ca.i'é, le Comité avait recommandé le 

maintien de cette quote-part. 

22. Pour ce qUi était de la Grèce, le Comité des contributions avait soigneu

sement pesé les ·conséquences que les cataclysmes survenus dans ce pays avaient 

eues sur sa capacité de paierr..ent. Même si l'on prenait en considération ces 

désastres, la quote-part de la Grèce aurait été sensiblement plus élevée que celle 

qui était recomruandée, mais soucieux d'éviter tout soupçon d'injustice, le Comité 

avait décidé unanimement de. ne recommander qu'une augmentation symbolique de 

0,01 pour lOO de la quote-part de la Grèce. 

23. Répondantauxreprésentants de Cuba et d'Israël, le Président du Comité des 

contributions a signalé que l'article 161 du règlement'intérieur prévoyait que 

les Etats Membres pouvaient demander la modification de leur quote-part. A son 

avis, le barème proposé serait applicable pour l'exercice financier 1956 et les 

demandes de modification ne pourraient être recevables que pour 1957 et 1958. 

Il a confirmé que les Etats non membres auraient les mêmes droits, en ce qui 

concerne la revision des quete-parts, que les Etats Membres. 

24. En ce qui concerne l'état des contributions reçues au 15 octobre 1955, la 

Cinquième Commission s'est plu à constater l'amélioration de la situation par 

rapport à 19.54, ~él:loration signalée par le Secrétaire général dans son 

rapport (A/C.5/L.637). La Commission a cependant noté qu'une fraction encore 

considérabie des contributions n'avait pas été payée et nombre de délégations 

ont insisté sur l'importance d'un prompt règlement des contributions. 
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25. Quant aux dispositions prises pour accepter le paiement d'une part des contri

butions de 1955 en monnaies autres que le dollar des Etats~Unis, on a remarqué 

avec satisfaction ~ue cette part des contributions atteignait 34,35 pour lOO 

contre 30,70 pour lOO en 1954. Etant donné ~ue l 1obljgation de s'acquitter en 

dollars des Etats-Unis était encore très onéreus.e pour de nombreux Etats Membres, 

on a énergi~uement appuyé la recownandation du Condt6 des contributions ~ui 

avait demandé le maintien, voire l'extension,d,e ces dispositions. 

26. A l'issue du débat, la Cin~uième Commission a examiné en bloc les recomman

dations du Comité des contribut~ono et elle a approuvé par 48 voix contre zéro, 

avec 1 abstention, le projet de résolution (A/C.5/L.341) où ces recommandations 

sont consignées. 

27. La Cinquième Commission recommande donc à l'Assemblée générale d'adopter la 

résolution suivante 

BAREivlE DES CONTRIBUTIONS AUX DEPENSES DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale 

Décide 

1. Que le barème des contributions au budget de l'ONU pour leG exercices 

financiers 1956, 1957 et 1958 sera le suivant : 

Etat Nembre 

Afghanistan 
Arabie saoudite 
Argentine 
Australie· 
Belgi~ue 
Biélorussie, ~ss de 
Birmanie 
Bolivie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Costa-Rica 
Cuba 
Danemarl: 
Egypte 
E~uateur 
Etats-Unis d 1Améri~ue 
Ethiopie 

Pourcentage 

o,o6 
0,07 
1,23 
1,80 
1,38 
0,53 
O,ll 
0,05 
1,20 
3,63 
0,33 
5,C:2 
0,41 
0,04 

. 0,30 
0,72 
0,40 
0,05 

33,35 
0,12 
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Etat Membre 

France 
Grèce· 
Guatemala 
Haïti 

· ·Honduras 
Inde .. 
Indonésie 
Irak 
Iran 
Islande 
Israël 
Liban 
Libéria 
Luxèmùourg 
Mexi.que 
Nicaragua 
Norvè::;e 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Ré~ublique Dcminicaine 
Royaume-Uni de Grande-Bregagne· et 

d 1 Irl~~de du Nord 
Salvador 
Suède 
Syrie 
Tchécoslovaquie 
Tha'ilande 
Turquie 
Ukraine ( Rs,c dt ) 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Union Sud-Africaine 
Uruguay 
Venezuela 
Yémen 
Yougoslavie 

1 

?ourcentage 

6,23 
0,22 
0,07 
o,o4 
0,04 
3,25 
0,56 
0,13 
0,30 
o,o4 
0,17 
0,0) 
o,ol.J. 
o,o6 
0,77 
o,o4 
0,5lt 
o,4G 
o,6o 
0,05 
0,04 
1,_25 
0,16 
0,45 
1,70 
0,05 

8,55 
o,r.6 
l,59 
0,08 
0,92 
O,l8 
0,'69 
2,02 

l5,28 
0,78 
0,18 
0,47 
o,o4 
o,4o 

lOO,OO 
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2. Que, sauf revision anticipée faite en application de l'article 161 du 

règlement intérieur de l'Assemblée générale, le Comité des contributions procédera, 

en 1958, à un nouvel examen du barème donné au paragraphe 1 et rendra compte à 

l'Assemblée générale, à sa treizième session. 

3. Que, nonobstant les dispositions de l'article 5.5 du règlement financier, 

le Secrétaire général est habilité à accepter, lorsq~'il le jugera à propos et 

après avoir consulté le Président du Ccmité des contributions, qu'une partie des 

contributions des Etats Membres pour les exercices fin&~ciers 1956, 1957 et 1958 
soit versée en monnaies autres q.ue le dollar des Etats-Unis. 

4. Que, sous réserve de la revision éventuelle préTJe à l'article 161 du 

règlement intérieur da l'Assemblée générale, les Etats qui ne sont pas membres de 

l'Organisation, mais qui participent à certaines de ses activités, seront appelés 

à verser des contributions représentant leur part des dépenses entraînées par ces 

activités en 1956, 1957 et 1953, conformément au barème suivant 

Fays 

Albanie 
Allemagne (République fédérale d1 ) 

Autriche 
Bulgarie 
Cambodge 
Ceylan 
Corée (République de) 
Finlande 
Hongrie 
Irlande 
Italie 
Japon 
Jordanie (Royaume hachémite de) 
Laos 
Liechtenstein 
Monaco 
Népal 
Portugal 
Roumanie 
Saint-Marin 
Suisse 
Vietnam 

Pourcentage 

0,04 
4,61 
0,39 
0,15 
o,o4 
0,12 
0,14 
0,41 
0,50 
0,21 
2,27 
2,15 
o,o4 
o,o4 
0,04 
o,o4 
o,o4 
0,27 
0,55 
o o4 

' 1 26 
' 0,17 
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Alle~agne (République fédérale d') 
Autric~e. 

Jordap.ie (Royaume.~achénri:tl3 de) 
' 

Bulgarie 
Caml:;Jodge 
Ceylan 
Finlande 
Hongrie 
Irlande 
Italie 

Laos 
Liechtenstein 
Monaco 
Portugal 
Rouman1.e 
Saint-Marin 
Suisse 
Vietnam 

Commission éconondque pour l'Asie et l'Extrême-Orient 

Cambodge 
Ceylan 
Corée (République de) 
Japon 
Laos 
Népal 
Vietnam 

Commission écononique pour l'Europe : 

Italie 

':-, 

5. que le Laos, qui est devenu membre de la CEAEO le 16 février 1955, sera 

appelé à verser une contribution égale à 0,04 pour lOO des dépenses de la 

Commission en 1955 et que le Népal, qui en est devenu membre le 6 juin 1955, sera 

appelé à verser une contribution égale à 0,75 x 0,04 pour lOO des dépenses de 

la Commissio~ en 1955. 
6. Que, si l'Autriche, la Finlande, l'Irlande et le Portugal qui, aux 

termes de la résolution 517 (XVII) adoptée le 22 avril 1955 par le Conseil 

économique et social, remplissent les conditions requises pour devenir membres de 

la CEE, le deviennent avant la prochaine revision du barème des contributions, ils 

seront appelés à verser, à compter du trimestre où ils prennent la qualité de 

membres, une contribution calculée sur la base des pourcentages ci-après : 



A/:3095 
Français 
Page 12 

Autriche 
Finlande 
Irlande 
Portugal 

Pour 1955 

Pourcentage 

0,36 
0,42 
0,25 
0,27 

Pour 1956, 
1957 et 1958 

Pourcentage 

0,39 
o,41 
0,21 
0,27 

7• Que, si un Etat non membre devient partie à la Convention concernant 

la déclaration de décès de personnes disparues avant la prochaine revision du 

barème des contributions, sa part des dépenses du Bureau sera fixée rétroacti

vement. 


